
Le salarié peut-il contester un refus de droit au chômage ?

Réponse courte

Oui, le salarié peut contester un refus de droit au chômage notifié par l'ADEM. Il doit agir dans un délai de 40

jours à compter de la notification de la décision écrite et motivée, conformément au Code de la sécurité sociale

applicable aux juridictions sociales luxembourgeoises.

Le recours est porté devant le Conseil arbitral de la sécurité sociale (CASS) par requête écrite motivée,

accompagnée des pièces justificatives. La procédure est gratuite et ne requiert pas obligatoirement l'assistance d'un

avocat. Un appel peut ensuite être formé devant le Conseil supérieur de la sécurité sociale dans un nouveau délai

de 40 jours.

Définition

Le refus de droit au chômage désigne la décision administrative de l'Agence pour le développement de l'emploi

(ADEM) refusant l'octroi de l'indemnité de chômage complet à un demandeur d'emploi, pour des motifs tenant à

la durée d'affiliation, à la cause de la perte d'emploi, à la disponibilité effective ou au non-respect des obligations

de recherche d'emploi.

La décision doit être individuelle, motivée et notifiée par écrit. Elle ouvre au salarié un droit à la contestation

devant les juridictions sociales compétentes, garantissant l'accès effectif à un juge indépendant.

Questions fréquentes

Comment un salarié peut-il contester un refus de droit au chômage au Luxembourg ?

Le salarié peut contester un refus de droit au chômage en formant d'abord un recours gracieux auprès de la direction de l'ADEM par lettre
recommandée. En cas de réponse négative ou d'absence de réponse sous trois mois, il peut saisir le Conseil arbitral de la sécurité
sociale (CASS) par requête écrite et motivée, puis éventuellement faire appel devant le Conseil supérieur de la sécurité sociale.

La procédure de contestation devant le CASS est-elle payante ?

Non, la procédure devant le Conseil arbitral de la sécurité sociale (CASS) est gratuite et ne requiert pas obligatoirement l'assistance d'un
avocat. Cependant, l'assistance d'un avocat reste recommandée pour les dossiers complexes afin de renforcer la pertinence du dossier.

Quel est le délai pour contester un refus de droit au chômage ?

Le salarié dispose d'un délai légal de 40 jours à compter de la notification de la décision de refus pour exercer un recours. Ce délai est
suspendu si un recours gracieux est formé auprès de l'ADEM. Tout recours introduit hors délai est systématiquement déclaré irrecevable.

Quelles sont les conditions pour pouvoir contester un refus de droit au chômage ?

Pour contester un refus, le salarié doit avoir reçu une notification écrite et motivée de l'ADEM, avoir un intérêt direct et personnel à agir, et
respecter le délai de 40 jours. La décision doit être individuelle, motivée et notifiée conformément à la législation en vigueur.
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Conditions d’exercice

Le recours contre un refus de l'ADEM est soumis à des conditions strictes de recevabilité, tenant à la forme de la

décision et au respect des délais.

Condition Exigence

Décision individuelle Notifiée par écrit au demandeur

Motivation Exposé des motifs du refus

Notification effective Lettre recommandée ou remise contre décharge

Intérêt à agir Demandeur personnellement concerné

Délai de recours 40 jours à compter de la notification

Forme du recours Requête écrite motivée

Pièces justificatives Jointes à la requête

Modalités pratiques

La procédure de contestation suit un parcours progressif du recours gracieux jusqu'à l'appel devant la juridiction

sociale supérieure.

Étape Modalité Délai

Demande du dossier administratif Auprès de l'ADEM par écrit Avant recours

Recours gracieux (facultatif) Lettre recommandée à l'ADEM Suspend le délai

Saisine du CASS Requête écrite motivée 40 jours

Instruction Audition, échange de pièces Variable

Jugement du CASS Notification écrite Variable

Appel devant le Conseil supérieur Requête motivée 40 jours

Assistance Avocat, syndicat ou Chambre des salariés Facultative

Gratuité Procédure sans frais de justice Totale
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Pratiques et recommandations

Demander une copie complète du dossier administratif auprès de l'ADEM avant toute contestation afin d'identifier

précisément les motifs du refus et de préparer une argumentation ciblée.

Respecter rigoureusement le délai de 40 jours sous peine de forclusion définitive, en formalisant le recours par lettre

recommandée avec accusé de réception pour garantir la preuve de la date d'introduction.

Motiver la requête en détaillant les éléments factuels et juridiques contestés, notamment la nature de la rupture du

contrat de travail, la durée d'affiliation et la disponibilité effective pour l'emploi.

Solliciter l'appui d'un syndicat, de la Chambre des salariés ou d'un conseiller juridique spécialisé, particulièrement

dans les dossiers complexes impliquant une qualification juridique de la rupture ou une appréciation de la bonne foi.

Cadre juridique

Référence Objet

Article L.521-3 Conditions d'octroi de l'indemnité de chômage complet

Article L.521-4 Perte involontaire de l'emploi

Article L.521-7 Durée d'affiliation requise

Article L.521-11 Décision et notification par l'ADEM

Code sécurité sociale art. 454 Compétence du Conseil arbitral

Code sécurité sociale art. 455 Délais de recours devant le CASS

Code sécurité sociale art. 456 Appel devant le Conseil supérieur

Article L.241-1 Égalité de traitement

Le non-respect du délai de 40 jours entraîne l'irrecevabilité définitive du recours. Il est essentiel de conserver la preuve de la date de

notification de la décision et de formaliser la contestation par lettre recommandée avec accusé de réception.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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